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Qui sommes-nous ? 

Constitué lors de l’Assemblée Générale du 5 juillet 2011, les statuts de GAMAtlantic ont été dépo-
sés à la Préfecture de Nantes et sont parus au Journal Officiel du 6 août 2011. 

L'idée force de cette constitution est portée par la volonté commune de seize associations au service 
des personnes âgées de potentialiser leur efficience, tout en gardant leur autonomie de fonctionne-
ment. 

Chaque association est représentée par un Administrateur élu et un(e) Directeur (trice). 

L’ensemble des missions et des décisions de notre groupement, s’exerce de manière collégiale, au 
sein d’un Conseil d’Administration regroupant tous les Directeurs et Directrices des associations 
adhérentes. Cette gouvernance conjointe est la résultante de l’esprit ayant initié sa création, c'est-à-
dire la volonté d’un engagement actif et volontaire de travailler ensemble et de partager, pour une 
réussite conjointe au bénéfice des Résidents dont nous avons la charge. 

Les missions poursuivies par GAMAtlantic sont les suivantes :  

 Négocier en commun les achats et les prestations de services au meilleur rapport qualité / prix  

 Mutualiser les compétences ou les moyens des adhérents  

 Développer toute action visant à améliorer et optimiser la qualité des prestations délivrées 

Le levier d’action de GAMAtlantic est réel . 

Fort des nos quelques années de fonctionnement, nous pouvons aujourd’hui mesurer les retours sur 
nos structures et constater que les économies d’échelle sont réelles, que l’attention des fournisseurs 
est plus forte et qu’au delà des prix, nous pouvons bénéficier de services complémentaires auxquels 
nous n’avions pas accès, que cela soit au service des Résidents ou du Personnel. 

Quelques chiffres clés  

15 associations 1901 à but non lucratif ; 

17 établissements (EHPAD, accueils temporaires, accueils de nuit, unités protégées, unités Alzhei-
mer, foyers de vie pour personnes en situation d’handicap vieillissantes, logements intermédiaires 
pour personnes âgées autonomes, résidence locative, multi accueil pour enfants, etc. …) ; 
 

1.346 places d’accueil pour Personnes âgées ; 

31 places d’accueil en foyers de vie pour personnes en situation d’handicap vieillissantes ; 

20 places en multi accueil pour enfants ; 
 

Chiffre d’affaire global de 48.446.000 €  ; 
 

662 ETP en salariés. 



Où nous situons-nous ? 



Lôassociation g¯re un EHPAD, la r®sidence du Ploreau è ®quip®e dôune unit® Alzheimer pour 14 r®si-
dents ç Les Val®rianes è, un accueil de jour de 8 places int®gr® ¨ lô®tablissement, ainsi quôun multi 
accueil ç Les Petits Pas du Ploreau è accueillant 20 enfants. 

EHPAD R®sidence du Ploreau 
2 rue Emilie Launay 
44240 LA CHAPELLE/ERDRE 
 

Tél : 02 40 72 00 10   -   Fax :  02 40 72 84 70 
 

Courriel : direction.ploreau@orange.fr 
Web : www.residenceduploreau.fr 
Blog : www.residenceploreau.com 
 

97 résidents  
Hébergement permanent 
Unité Alzheimer et Accueil temporaire 
Accueil de jour 
Multi accueil pour enfants 
 

55,75 ETP salariés 
 

CA : 4.042.000 € 
 

Président : Roger MERLET 
Directeur : Christophe ROQUEBERT 

2. Résidence du Ploreau 

La R®sidence est situ®e au cîur du bourg de Sainte Reine de Bretagne, commune de Bri¯re. LôAssoci-
ation a ouvert en 2016 Le Hameau des Ajoncs, un village s®nior de 9 maisons pour personnes ©g®es 
autonome afin de compl®ter son offre de service. Les locataires peuvent sôils le souhaitent participer ¨ 
la vie de la R®sidence. Int®gr®e dans la vie de la cit®, le R®sidence est en lien avec les Associations et 
les ®tablissements de la Commune. Les enfants du centre de loisir d®jeunent le mercredi et les vacan-
ces scolaires.  

EHPAD R®sidence Les Ajoncs 
2 Rue du Docteur Laennec 
44160 SAINTE REINE DE BRETAGNE 
 

Tel : 02.40.01.10.23    -    Fax : 02.40.01.04.44 
 

Courriel : residence.lesajoncs@orange.fr  
 

60 résidents 
Hébergement permanent 
Accueil temporaire 
Unité protégée 
Foyer de vie pour personnes en situation d’handicap vieil-
lissantes 
Logements intermédiaires pour personnes âgées autonomes 
 

Restauration concédée 
 

31,50 ETP salariés 
 

CA : 2.336.000 € 
 

Président : Marc MENORET 
Directrice : Véronique MIGEON-BONNAUD 

1. Résidence les Ajoncs 



3. Résidence Fleurs des champs 

La r®sidence Fleurs des champs est un ®tablissement m®dico-social priv® associatif, g®r® par l'asso-
ciation Fleurs des champs cr®®e en f®vrier 1947. 
Elle accueille 72 r®sidents ( 58 en h®bergement permanent, 12 en unit® pour personnes ©g®es d®so-
rient®es, et 2 en accueil temporaire). La r®sidence est compos®e de 35 ETP pour accompagner quoti-
diennement les r®sidents, et s'appuyant sur  une d®marche d'am®lioration continue de la qualit®. 
Nous proposons un cadre de vie am®nag® et adapt® aux besoins des r®sidents, avec d'importants tra-
vaux d'embellissement depuis quelques semestres. 
A proximit® de la R®sidence, nous disposons de 11 logements locatifs pour seniors, qui peuvent b®n®fi-
cier des services de lô®tablissement. 

EHPAD R®sidence Fleurs des champs 
22 rue de la Paix 
44140 LA PLANCHE  
 

Tél. : 02.40.31.96.16    -    Fax : 02.40.31.95.99 
 

Courriel : residencefleursdeschamps@wanadoo.fr  
 

72 résidents 
Hébergement permanent 
Unité pour personnes âgées désorientées 
Accueil temporaire 
 

35 ETP salariés 
 

CA : 2.741.000 € 
 

Président : Jean-Paul RICHARD 
Directeur : Mickaël WAMBERGUE 

Lôassociation Asfavi a ®t® cr®®e en 1981, ¨ lôinstigation de la congr®gation des sîurs de lôinstruction chr®-
tienne de Saint Gildas des Bois, en partenariat avec la municipalit®, pour prendre en charge la gestion de la 
maison de la Sainte Famille, ®tablissement congr®ganiste accueillant 62 personnes ©g®es et invalides. 
 

En 2002, lôAsfavi engage une importante restructuration des b©timents permettant dôaccueillir 85 personnes 
©g®es et devient propri®taire des locaux. Le nouvel ®tablissement est livr® le 1er juillet 2003.  

4. Résidence Maison de la Sainte Famille 

EHPAD Maison de la Sainte Famille 
Association Asfavi 
24 place Jeanne d’Arc   44530 SAINT-GILDAS-DES-BOIS  
 

Tél. : 0 240 000 300    -    Fax : 0 240 000 347 
 

Courriel : ste.famille@asfavi.fr    
Site Internet : www.asfavi.fr 
 

85 résidents 
Hébergement permanent 
 

42.03 ETP salariés 
 

CA : 3.284.000 € 
 

Présidente : Patricia BERTIN  
Directeur : Luc GROUSSET 



Apr¯s 4 ans de travaux d'extension et de r®habili-
tation, la R®sidence ç Les Trois Clochers è ac-
cueille les personnes ©g®es dans des chambres et 
des locaux neufs et adapt®s, dans un cadre 
agr®able avec un jardin et un patio paysag®. 
C'est un ç £tablissement H®bergeant des Per-
sonnes Ag®es D®pendantes è d'une capacit® de 92 
lits. 

Situ®e dans le bourg, ¨ proximit® de diff®rents services tels que la pharma-
cie, la Poste, la maison de la presse, le supermarch®... la r®sidence pro-
pose des chambres de 25 ¨ 35 mĮ. Elle est habilit®e ¨ recevoir les r®sidents 
¨ l'Aide Sociale. Des chambres doubles ou communicantes peuvent rece-
voir les couples. 
La R®sidence offre de multiples services : des animations (art floral, atelier 
cuisine, sorties ¨ l'ext®rieur...) avec la pr®sence d'une animatrice en se-
maine, un salon de coiffure, une biblioth¯que, des salons d'®tage pour re-

EHPAD R®sidence les 3 Clochers 
Rue de la Chesnaie 
44190 GÉTIGNÉ 
 

Tel : 02.51.71.18.00    -    Fax : 02.40.54.42.41 
 

Courriel : am@les3clochers.fr 
 

92 résidents 
Hébergement permanent 
Accueil temporaire 
 

38 ETP salariés 
 

CA : 3.274.000 € 
 

Restauration concédée 
 

Président : Bernard DANIEL 
Directeur : Aurélien MALASSINÉ 

5. Résidence les Trois Clochers 

EHPAD Residence la Roseli¯re 
avenue du lac 
44860 PONT SAINT MARTIN 
 

Tel. : 02.40.32.72.72    -    Fax : 02.40.32.79.71 
Courriel :accueil@residence-la-roseliere.fr 
 

73 résidents 
Hébergement permanent 
Hébergement temporaire 
Accueil des personnes âgées désorientées 
 

35,5 ETP salariés 
 

CA : 2.650.000 € 
 

Présidente : Madeleine BOURNIGAL 
Directrice : Anne MADINIER 

6. Résidence la Roselière 

La r®sidence la Roseli¯re situ®e en p®riph®rie Nantaise, est implant®e dans un quar-
tier r®sidentiel au cîur dôun environnement verdoyant. Elle dispose de 72 lits en 
chambre individuelle ou pour des couples. 
La Roseli¯re accueille des personnes en perte dôautonomie ou ayant des pathologies 
Alzheimer ou apparent®es. 
Notre ®quipe pluridisciplinaire accompagne les r®sidents afin de leur apporter bien-
°tre et s®curit®. 



La R®sidence le Verger est un ®tablissement 
associatif ¨ but non lucratif, situ® sur les co-
teaux de la Loire, la R®sidence jouit dôune si-
tuation privil®gi®e avec vue imprenable sur 
Loire et ¨ proximit® imm®diate des commerces 
et transports en commun (bus et train au d®-
part de Nantes). La R®sidence propose des lo-

gements privatifs de 30 ¨ 40mĮ permettant de vivre en toute ind®-
pendance, tout en b®n®ficiant dôun accompagnement individualis®, 
adapt® au fil du temps et jusquôau bout de la vie. Notre philosophie 
sôappuie sur le respect de lôidentit®, des d®sirs et besoins de chacun 
en favorisant la citoyennet® et la libert®. Le personnel de la R®si-
dence travaille au quotidien dans lôapplication de ces principes, 
tout en gardant un esprit de convivialit®. 

EHPAD R®sidence le Verger 
Côte Saint Denis 
44470 MAUVES SUR LOIRE 
 

Tel : 02.40.25.53.19  -    Fax : 02.40.25.05.82 
 

Courriel : residenceleverger@wanadoo.fr 
 

85 résidents 
Hébergement permanent 
Unité pour personnes âgées désorientées 
Accueil temporaire 
 

36,98 ETP salariés 
 

CA : 2.550.000 € 
 

Président : Jean-Paul PAITIER 
Directeur : Gaël PELLETIER 

7. Résidence le Verger  

8. Résidence du Père Laurent 

L'AMHPL (Association de la 
Maison Hospitali¯re du P¯re 
Laurent) est une association ¨ 
but non lucratif, g®rant deux 
®tablissements : un EHPAD et 
une r®sidence locative pour 
personnes ©g®es. Les deux 
structures sont situ®es sur la 
commune d'Herbignac. 

L'EHPAD "R®sidence du P¯re Laurent" a pour mission dôaccueillir et h®berger des personnes ©g®es 
quels que soient leurs niveaux de d®pendance et de ressources. Il est habilit® ¨ lôaide sociale pour 
lôensemble de ses places. La r®sidence accueille 84 personnes en permanent, 3 en temporaire et 2 en 
accueil de nuit. La r®sidence locative "Le Clos des f®es" propose 28 appartements ¨ destination des 
personnes ©g®es, qui peuvent b®n®ficier des prestations de l'EHPAD. 

EHPAD R®sidence du P¯re Laurent  
R®sidence locative Le Clos des F®es 
39, rue du Père-Laurent  
44410 HERBIGNAC 
 

Tel : 02.51.76.95.00 -    Fax : 02.51.76.90.06 
 

Courriel : bonperelaurent@wanadoo.fr  
Web : www.residenceduperelaurent.fr 
 

117 résidents 
Hébergement permanent  
Résidence locative 
Accueil temporaire  + Accueil de nuit 
 

53 ETP salariés 
 

CA : 4.200.000 € 
 

Président :  Bernard BRETECHER 
Directeur : Michel TOUCHAIS 



Lôassociation ç P¹le Lig®rien les 
Moncelli¯res è propose une palette 
de services diff®renci®s sur le pays 
dôAncenis, qui permet de mieux ac-
compagner le parcours des personnes 
©g®es en leur permettant un mieux 
vivre ¨ domicile tout en pr®parant 
une transition douce vers lôun des 
deux ®tablissements.  
Accueil de jour et h®bergement tem-
poraire r®pondent ¨ une demande de 
soulager les aidants ¨ domicile en 
accompagnant leur proche malade 
sur des temps d®finis.  
LôEscale, plateforme dôaccompa-
gnement et de  r®pit, est l¨ aussi pour 
soutenir les aidants ¨ domicile en 
leur proposant des  temps de repos, 
dôinformations, de conseils  mais aus-
si des temps de convivialit®s. 
Les  deux ®tablissements r®pondent ¨ 
une exigence dôun accompagnement 
permanent personnalis® et ce jusquô̈  
la fin de la  vie. La r®sidence les 
Moncelli¯res propose un p¹le dôactiv-
it®s et de soins adapt®s, ç le logis de 
la Loire è, qui permet dôassurer la 
continuit® entre les diff®rents services  
et offre des prestations sp®cifiques 
aux r®sidants  de lô®tablissement   
pr®sentant des troubles cognitifs. 
Cette offre globale de services diff®-
renci®s permet de  nous inscrire com-
pl¯tement  dans la dynamique des 
politiques publiques port®es par 
lôAgence R®gionale de Sant® et les 
Conseils D®partementaux  44/49. 

9. Résidence les Moncellières   

EHPAD R®sidence Les Moncelli¯res 
5 chemin des Moncellières 
49123 INGRANDES-LE FRESNE 
SUR LOIRE 
 

Tel : 02.41.39.21.13    
Fax : 02.41.39.41.19 
 

Courriel : lesmoncellieres@wanadoo.fr 
 

101 résidents  
Hébergement permanent 
PASA 
Accueil temporaire 
Accueil de jour 
Plate forme d’accompagnement  
et de répit sur le Territoire 
 

58,37 ETP salariés 
 

CA : 3.741.000 € 
 

Restauration concédée 
 

Présidente : Monique JARRY 
Directeur : Denis BEAUDOUIN 

EHPAD R®sidence Les Rives de lôAuxence  
181 rue du Capitaine Etienne 
44 370 BELLIGNE - LOIRE AUXENCE 
 

Tel : 02.40.09.16.16    -   Fax : 02.40.96.80.06 
 

Courriel : direction.lesrives@orange.fr 
 

52 résidents  
Hébergement permanent 
Accueil temporaire 
 

28,83 ETP salariés 
 

CA : 1.948.000 € 
 

Restauration concédée 
 

Présidente : Monique JARRY 
Directeur : Denis BEAUDOUIN 
Adjointe de Direction : Sylvie POGU 

10. Résidence les Rives de l’Auxence 



Enti¯rement r®nov®e, notre r®sidence, situ®e en plein cîur de bourg, accueille 80 personnes ©g®es de 
plus de 60 ans. Nous h®bergeons des r®sidents atteins de la maladie dôAlzheimer dans une unit® sp®ci-
fique s®curis®e. Un PASA compl¯te notre offre de services au profit de 12 r®sident atteints de troubles 
cognitifs tr¯s mod®r®s. 

EHPAD R®sidence Le Ch°ne de la Cormi¯re 
4 rue de Coëtmeleuc 
44530 GUENROUËT 
 

Tel : 02 40 87 64 24    
Fax : 02.40 87 64 93 
 

Courriel : residence@cormiere.com  
 

80 résidents 
Hébergement permanent 
Accueil temporaire 
 

37,49 ETP salariés 
 

CA : 3.238.000 € 
 

Restauration concédée 
 

Président : Joseph TREGRET 
Directeur : Franck LECOQ 

11. Résidence le Chêne de la Cormière 

Ouvert en 2004, notre ®tablissement accueille des 
personnes handicap®es mentales vieillissantes 
(hommes et femmes ¨ partir de 45 ans). Type 
Foyer de Vie, nous accompagnons ces personnes 
au quotidien pour le maintien de leur autonomie, ¨ travers de nombreuses activit®s (culturelles, spor-
tives, artistiques, de d®tenteé). 

Foyer de Vie du Rou±t 
39 rue de la Roche Buttée  
44530 GUENROUËT 
Service administratif :  
4 rue de Coëtmeleuc 
44530 GUENROUËT 
                         

Tél. : 02.40.87.64.24    -   Fax : 02.40.87.64.93 
 

Courriel : foyerdevie@cormiere.com 
 

26 résidents 
Hébergement permanent 
Accueil temporaire 
Accueil de jour 
 

15,30 ETP salariés 
 

CA : 1.022.000 € 
 

Président : Joseph TREGRET 
Directeur : Franck LECOQ 

12. Foyer du Rouet 



Implant® au cîur du bourg de Su-
c®-sur-Erdre depuis 1945, lô®ta-
blissement est g®r® par lôAssocia-
tion St Joseph-la Hauti¯re cr®®e en 
1960. 
La r®sidence dispose de 70 
chambres individuelles que les r®-

sidents peuvent meubler ¨ leur convenance hormis le lit fourni par lô®tablis-
sement.  
Pour r®pondre aux besoins des personnes ©g®es, lôAssociation, en partena-
riat avec la municipalit®, sôest engag®e dans une r®flexion pour diversifier 
ses services. 
Un projet de restructuration de lô®tablissement int®grant une unit® Alzhei-
mer est en cours dô®tudes. La cr®ation dôune unit® pour personnes ©g®es 
autonomes est incluse dans ce programme. 

EHPAD R®sidence  de retraite la Hauti¯re 
144, Rue Descartes 
44240 SUCÉ-SUR-ERDRE 
 

Tel. : 02.40.77.72.79  -   Fax : 02.51.81.12.49 
 

Courriel : accueil.lahautiere@sfr.fr 
 

72 lits autorisés 
Hébergement permanent 
 

30,54 ETP salariés 
 

CA : 2 130 000 € 
 

Restauration concédée 
 

Président : Jean-Louis ROGER 
Directrice : Chantal PIERRE 

13. Résidence la Hautière 

14. Résidence les 3 Moulins 

Situ®e dans une commune rurale entre Ancenis et Ch©teau-
briant, la R®sidence Les 3 Moulins est un EHPAD en pleine r®-
novation, comportant une unit® Alzheimer, ayant pour mission 
d'accompagner les R®sidents ¨ vieillir sereinement dans un lieu 
de vie confortable, chaleureux et convivial, adapt® ¨ leurs besoins et difficult®s. Quôil sôagisse dôun 
s®jour temporaire ou plus p®renne, chaque professionnel coop¯re ¨ travers son m®tier au bien °tre 
des personnes accueillies, dans le respect de valeurs humaines incontournables. 

EHPAD R®sidence les 3 Moulins  
600 rue de l’Ouche  
44440 RIAILLE 
 

Tel : 02.40.97.80.20   -    Fax : 02.40.97.86.24 
 

Courriel : residence3moulins@wanadoo.fr 
Web : www.les3moulins.com 
 

82 résidents 
Hébergement permanent 
Unité Alzheimer 
Accueil temporaire 
 

42,53 ETP salariés 
 

CA : 3.100.000 € 
 

Président : Stéphane MARCHAND 
Directrice : Blandine DORVAULT 



La r®sidence la Guilbourderie g®r®e par lôAsso-
ciation Pour lô£panouissement de la Personne 
Ag®e (AEPA) est situ®e dans le quartier du Petit 
Port, ¨ NANTES, ¨ proximit® de diff®rents com-
merces, et ¨ quelques minutes du Tram dans un 
cadre arbor®. Initialement construit comme 
ç Foyer Logement è, lôespace privatif du r®si-
dent est compos® dôun studio de 25mĮ ou de 30 ¨ 

45mĮ pour les 9 couples. Lô®tablissement est conventionn® aide sociale.  
Un projet architectural est engag® sur un autre site et verra le jour ¨ court 
terme. Dans une d®marche de mutualisation et de partenariats sur diff®-
rents domaines, la r®sidence la Guilbourderie positionne lôhumain au 
cîur de ses organisations afin dôîuvrer pour la Personne Ąg®e et sa fa-
mille. 

EHPAD R®sidence la Guilbourderie 
83 rue du Fresche Blanc   BP 22219  
44322 NANTES CEDEX 3 
 

Tel : 02.40.67.20.99   -    Fax : 02.40.76.93.48 
 

Courriel : contact@laguilbourderie.com 
 

78 résidents 
Hébergement permanent 
Accueil temporaire 
 

Restauration concédée 
 

34,49 ETP salariés 
 

CA : 2.540.000 € 
 

Président : François FAVRY 
Directeur : Fabien LAMY 
Directrice-Adjointe : Marina CHEVRIER 

15. Résidence la Guilbourderie 

Le Logis de la Petite For°t est un 
®tablissement associatif ¨ but non 
lucratif au cîur dôun parc bois® 
de deux hectares. Construite en 
1974, aujourdôhui r®habilit®e et 
agrandie, notre r®sidence est ac-
cueillante avec son originalit® 

dôunivers intemporel, o½ il fait bon vivre. 
Les divers services mis ¨ la disposition  des personnes ©g®es accueillies 
donnent toute une dimension de qualit®, dô®coute, dôaccompagnement, 
tout en respectant les projets individualis®s de chacun. 
Le travail et la bienveillance du personnel sont en harmonie avec le 
projet de vie pour assurer la notori®t® de notre institution. 

EHPAD R®sidence  le Logis de la Petite For°t 
22, rue Saint André  
BP 24  
44130 BOUVRON 
 

Tel : 02.40.56.31.13  -   Fax : 02.40.56.21.96 
 

Courriel : logispetiteforet@orange.fr 
 

86 résidents 
Hébergement permanent 
Accueil temporaire 
 

42,38 ETP salariés 
 

CA : 2.780.400 € 
 

Président : Michel CZIMMERMAN  
Directrice : Danièle GOUILLOUX  

16. Résidence le Logis de la Petite Forêt 



La r®sidence de lôIle Verte est un EHPAD situ® au 
cîur de Saint Philbert de Grand Lieu. Agrandie et 
enti¯rement r®nov®e de 2007 ¨ 2011. Un effort parti-
culier a ®t® fait en termes dôagencement et d®coration. 
Chaque logement a une superficie d'environ 22 mĮ. Ils 
sont tous ®quip®s d'une salle de bain individuelle et 
sont aux normes dôaccessibilit®. Trois chambres indi-
viduelles sont communicantes pour des couples. 
Une animatrice propose, tout au long de l'ann®e, dans 
des espaces con­us ¨ cet effet, des activit®s d'anima-
tions : jeux de soci®t®s, activit®s de m®morisation et 
de stimulation, pr®parations d'®v®nements, sorties or-
ganis®es, ®changes interg®n®rationnels (®coles pri-
maires, coll¯ges, centre de loisirs)... 
Lô®tablissement est habilit® ¨ lôaide sociale. Le secr®-
tariat peut aider sur toute d®marche administrative 
(dossiers APL ou ALS par exempleé) 

EHPAD R®sidence de lôĊle Verte 
35 rue de l’Île verte 
44310 SAINT PHILBERT DE GRAND LIEU 
 

Tel : 02.40.78.70.50   -    Fax : 02.40.78.82.93 
 

Courriel : accueil@residence-ileverte.fr 
 

85 résidents 
Hébergement permanent 
Unité de vie pour personnes désorientées 
Accueil temporaire 
 

44,60 ETP salariés 
 

CA : 2.870.000 € 
 

Président : Yannick RABILLE 
Directrice : Caroline PUAUD 

17. Résidence de l’Ile verte  



Comment adhérer ?                                                              (Article 7 des statuts de GAMAtlantic) 

Nous contacter 
 

Monsieur Ga±l PELLETIER 
Pr®sident de GAMAtlantic 

 

R®sidence le Verger 
C¹te Saint Denis  

44 470 Mauves sur Loire 
 

T®l. : 02.40.25.53.19 
Courriel : residenceleverger@wanadoo.fr 

Pour faire acte de candidature, l’Association postulante devra préalablement être présentée par un ad-
hérent.  

Les candidatures sont formulées par écrit et signées par le Président de l'Association. Elles sont obli-
gatoirement accompagnées d’un dossier comprenant : 

 les statuts ; 

 le récépissé de déclaration en préfecture ; 

 l’extrait de délibération précisant le mandat donné au directeur de représentation au sein du Con-
seil d’Administration, les administrateurs représentés à l’Assemblée Générale. 

Il est précisé que toute association adhérente devra porter à la connaissance de GAMAtlantic les modi-
fications statutaires dont elle pourrait être l’objet et les représentants siégeant au Conseil d’Adminis-
tration ou à l’Assemblée Générale dans le mois suivant toute modification. 

Toute demande d’adhésion à la présente Association, formulée par écrit, est soumise au Conseil d’Ad-
ministration qui statue sur cette admission sans avoir à justifier de sa décision, auprès du postulant. 

La décision est prise à la majorité des 4/5ème des membres du Conseil d’Administration. 

Après délibération positive du Conseil d’Administration de l’Association GAMAtlantic, l’adhésion 
prendra effet au lendemain de la réception de la délibération du Conseil d’Administration auprès de 
l’association postulante. 
 

Lôengagement pr®alable 

Chaque adhérent est tenu de souscrire au minimum à 2/3 des marchés retenus par l’ensemble du grou-
pement. 

Dans le cas d’une restauration concédée, la proportion des 2/3 s’appliquera hors marchés alimentaires. 

Sur chacun de ces marchés, l’adhérent s’engage sur un montant au moins équivalent à 80% des mon-
tants inscrits sur la balance après la clôture des comptes de l’année n-1. L’engagement porte également 
sur le fait de fournir aux négociateurs de chaque marché ces données comptables dans les délais im-
partis et précisés dans le règlement intérieur. 

Toute nouvelle adhésion disposera d’un délai de 18 mois pour atteindre la proportion de marchés re-
quise. 

L’engagement se fait antérieurement à la négociation de chacun des marchés. Ainsi, les fournisseurs et 
tarifs ne sont pas connus au moment de l’engagement initial.   

L’engagement court sur la durée du marché. 

Chaque adhérent s’engage à fournir toutes les conditions et tous les tarifs qu’il aura pu obtenir auprès 
de ses propres fournisseurs. 



Afin de permettre à chaque adhérent de bénéficier de conditions privilégiées en l’absence de marché 
négocié, GAMAtlantic se donne la possibilité de référencer des fournisseurs ayant de leur propre ini-
tiative formulé une demande écrite décrivant leur offre (prestations et tarifs). 
Pour autant cette relation privilégiée n’engage, ni les adhérents, ni GAMAtlantic à une exclusivité ou à 
un chiffre d’affaire minimum. 
Dans le cadre du référencement chaque adhérent reste seul responsable et redevable des prestations 
et/ou achat commandé.   
Le choix de référencer un fournisseur est une compétence du Conseil d’Administration.  

Fournisseurs référencés 

Devenir Partenaire 

Chaque marché est géré au minimum par 2 négociateurs issus du Conseil d’Administration. 
La mise en concurrence s’effectue au minimum auprès de trois fournisseurs, sauf accord dérogatoire 
préalable. L’ouverture d’un marché au sein du groupement et la négociation en son nom n’est possible 
qu’après l’engagement préalable d’au moins deux tiers des adhérents sur le dit marché. 
Les négociateurs propose au Conseil d’Administration, à qui appartient de prendre la décision finale 
de retenir un marché ou un prestataire. 
Chaque adhérent reste seul responsable de ses créances. 
Les marchés annuels ou pluriannuels sont conclus en années civiles. 




